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RESOLUTION BUR LE8 REFUGIE8. LE8 RAPATRIES ET

LE8 PERSONNES DEPLACEES EN AFRIQUE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite
Africaine, reuni en sa cinquante neuvieme session ordinaire du 31
Janvier au 4 fevrier 1994 a Addis Abeba, Ethiopie.

Ayant examine le rapport de la Commission des Quinze de I1QUA
sur les Refugies relatif a la situation des refugies, des rapatries
et des personnes deplacees en Afrique,

Rappelant la Resolution CM/Res.1448 (LVIII) sur les refugies,
les rapatries et les personnes deplacees qu'il a adoptee lors de sa
cinquante huitieme session ordinaire tenue en juin 1993 au Caire,
et dans laquelle les violations des droits de 1'homme et des
peuples et les conflits ethniques et inter-etats ont ete identifies
comme etant les causes profondes du probleme des refugies et des
personnes deplacees en Afrique,

Profondement preoccupe par le probleme persistant des refugies
et des personnes deplacees en Afrique et par la deterioration
alarmante des conditions de vie des refugies, en particulier des
femmes, des enfants, des handicapes et des personnes agees,

Notant avec satisfaction la politique genereuse pratiquee par
les pays d'asile en accueillant et en assistant les refugies.

Conscient du fait que la grave situation resultant du probleme
des refugies et des personnes deplacees en Afrique impose un lourd
fardeau social et economique aux pays d'asile,

Reaffirmant 1'importance continue dans la recherche de
solutions durables aux problemes des refugies en Afrique, des
instruments juridiques pertinents tels que la Charte Africaine des
Droits de 1'Homme et des Peuples, la Charte Africaine des Droits et
du Bien-etre de 1' Enfant et la Convention de 1969 de 1'OUA
regissant les aspects specifiques du probleme des refugies en
Afrique dont le 20eme anniversaire depuis son entree en vigueur et
le 25eme anniversaire depuis sa signature seront en juin et en
septembre 1994 respectivement.



CM/Res.1489 (LIX)
Page 2

Reconnaissant les efforts que le HCR, le CICR les
organisations gouvernementales et non gouvernementales et d'autres
membres de la Communaute internationale ne cessent de deployer pour
apporter I1assistance aux refugies et aux personnes deplacees en
Afrique,

1. PREND NOTE avec satisfaction du rapport presente par le Comite
des Quinze de 1' OUA sur la situation des refugies, des
rapatries et des personnes deplacees en Afrique;

2. FELICITE les gouvernements et les communautes locales des
pays d'asile pour I1assistance qu'ils continuent a fournir aux
refugies et aux personnes deplacees en depit des graves
problemes economiques et sociaux auxquels ils sont eux-memes
confrontes;

3. FELICITE la Communaute Internationale, en particulier le HCR,
le CICR et les agences benevoles pour 1'assistance humanitaire
qu'ils n'ont cesse de fournir aux refugies et aux personnes
deplacees ainsi qu'aux pays d'accueil et lance un appel a la
Communaute des donateurs pour qu'elle augmente son assistance
aux refugies en Afrique a la mesure de 1'ampleur du probleme;

4. DEHANDE au Bureau de la Commission des Quinze sur les Refugies
de prendre part au processus d1octroi de bourses d'etudes aux
refugies ;

5. SOULIGNE la necessite de fournir 1'assistance financiere et
materielle necessaire aux pays d'asile pour leur permettre de
fournir 1'assistance requise aux refugies et aux personnes
deplacees;

6. DEMANDS aux Etats membres de s'attaquer serieusement aux
causes protondes du probleme des refugies et des personnes
deplacees et de creer des conditions politiques propices au
rapatriement voLontaire des refugies dans leurs
(j ' o r I q i n e ;
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7. DEMANDE en outre a la Commission des Quinze de I1QUA sur les
refugies, en etroite collaboration avec le Secretariat de
1'OUA, de sensibiliser la Communaute Internationale a la
gravite du probleme des refugies et des personnes deplacees en
Afrique pour qu'elle fournisse des ressources supplementaires;

8. PREND NOTE avec satisfaction des initiatives et des efforts
deployes par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
Refugies en vue de renforcer la cooperation et le partenariat
avec les Etats membres, I1QUA et les ONG ;

9. INVITE EN OUTRE le HCR a encourager en particulier le
developpement des competences au sein des ONG africaines afin
de leur permettre de contribuer plus efficacement a la
protection humanitaire et a I1assistance en faveur des
refugies et des personnes deplacees en Afrique ;

10. DEMANDE au Secretaire General, en cooperation avec les
organisations competentes, tout particulierement le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les Refugies, d'envisager
les activites appropriees pour commemorer le 25eme
Anniversaire de 1'Adoption de la Convention de 1969 de 1'OUA
relative aux aspects specifiques des problemes des refugies en
Afrique et le 20eme anniversaire de son entree en vigueur, qui
seront tous les deux en 1994. II faudrait notamment identifier
les contributions que la Convention a faites dans le domaine
de la protection des refugies et dans la recherche de
solutions durables aux problemes de 1'Afrique. II faudrait
egalement prendre des mesures destinees a encourager les Etats
membres a mettre en oeuvre la Convention de maniere plus
efficace et a trouver des solutions durables aux crises
persistantes resultant du phenomene de deplacement et de la
migration forcee sur le continent africain ;

11. RECOMMANDE aux Etats membres d'envisager d'etablir dans leurs
structures gouvernementales respectives des points focaux
charges de fournir a la Commission des Quinze de 1'QUA sur les
Refugies des informations a jour sur la situation des refugies
dans leurs pays respectifs ;
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12. CHARGE la Commission des Quinze de I1QUA sur les Refugies de
mettre en oeuvre Integra lenient les dispositions de la
Resolution CM/Res 1448 (LVIII) concernant la revision de sa
composition et sa reconstitution ;

13. REITERE son appel aux Etats membres qui n'ont pas encore
ratifie la Convention des Nations Unies de 1951 sur les
Refugies et son Protocole de 1967, la Convention de 1'OUA de
1969 sur les Refugies, la Charte Africaine des Droits de
1'Homme et des Peuples de 1981, ainsi gue la Charte Africaine
des Droits et du Bien-etre de 1'Enfant pour qu'ils ratifient
ces instruments humanitaires.
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